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Rapport d’activité 2023 
 
 
 
 
 
 
Compte rendu des actions menées en 2023 
 
 
 
La Commission Disciplinaire de première instance a été saisie une seule fois en 2023. Elle a tenu 
son rôle en toute indépendance.  
Voir page dédiée : https://federation.ffvl.fr/pages/disciplinaire 
 
 
 
 
 
Perspectives 2024 
 
La Commission Disciplinaire se tient à la disposition de la fédération pour assurer son rôle. Nous 
sommes en mesure de traiter, de façon indépendante, les dossiers pour lesquels nous sommes 
saisis afin de garantir le respect des statuts et règlements de la Fédération par ses licenciés. À 
noter que l’organe de première instance est actuellement saisi d’un dossier. 
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